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Mot du président 
 

La mise à jour du troisième trimestre de 2017 nous rapproche de la fin du 
Plan stratégique 2015-2017. Durant la période 2018-2022, la CSTIT 
introduira de nouveaux objectifs et projets, et s’attaquera avec une 
vigueur renouvelée aux priorités globales établies en matière de sécurité 
et de soins. Pendant une bonne partie de la dernière année, nous avons 
réfléchi à notre mission, à notre vision et à nos valeurs, tout en planifiant 
et en fixant les prochaines étapes à franchir en tant qu’organisation. 

Nous veillons toujours à suivre, à mesurer et à évaluer notre travail au 
moyen de divers indicateurs de rendement et paramètres opérationnels. 
Le fait d’entrer dans un nouveau cycle stratégique nous permet de 
poursuivre sur la lancée de nos réalisations passées et de recentrer nos 
efforts dans les domaines, en évolution, de la sécurité au travail et de 

l’indemnisation. Dans cette optique, je suis heureux de rendre compte des progrès faits au cours de ce 
trimestre.  

Au T2, j’avais abordé l’idée de lancer une application en santé et sécurité au travail qui fournirait un 
soutien et des conseils aux travailleurs et aux employeurs à partir d’une plateforme de recherche 
pratique. L’étape suivante dans la mise en œuvre de cette initiative consistait à adapter l’application aux 
téléphones intelligents en vue de son téléchargement gratuit pour une utilisation sans connexion 
Internet. Nous avons eu le plaisir de procéder au lancement de cette application adaptée au T3, offrant 
ainsi à nos intervenants la possibilité de consulter des lois, des règlements, des codes de pratique et 
diverses ressources dans la paume d’une main. Cette initiative s’inscrit dans la série de moyens que nous 
prenons pour faire progresser la culture de sécurité.  

La CSTIT est toujours à la recherche de nouvelles façons de communiquer avec les intervenants, 
d’accroître l’accès aux ressources sur la sécurité et de desservir tant les travailleurs que les employeurs 
aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut. Notre stratégie relative aux médias sociaux s’est traduite 
par un rayonnement élargi dans les communautés pour qu’il soit plus simple et facile d’accéder à de 
l’information sur la sécurité, à des cours de formation et à des possibilités de carrière. Constatant le 
succès qu’a connu l’équipe des Services de prévention avec les quarts d’heure de sécurité durant la 
Semaine nord-américaine de la santé et la sécurité au travail, nous avons décidé d’offrir aux employeurs 
de telles rencontres dans leurs milieux de travail lorsque des agents de sécurité sont de passage dans 
leurs communautés. Les employeurs peuvent choisir un sujet plus particulièrement pertinent pour leur 
personnel et bénéficier d’une présentation ciblée, et ainsi avoir la possibilité de soulever des enjeux.  

En plus de favoriser les échanges bidirectionnels constants avec les intervenants, la CSTIT est résolue à 
explorer et à comprendre les tendances et les questions émergentes en ce qui a trait à la sécurité et à 
l’indemnisation des travailleurs. Notre personnel suit régulièrement des séances de formation et de 
sensibilisation pour être en mesure de fournir des services de qualité à nos intervenants. Nous effectuons 
de la recherche, collaborons avec d’autres commissions des accidents du travail partout au Canada et 
prenons part à des consultations afin de saisir et de combler les besoins de nos intervenants. N’hésitez 
pas à vous joindre à la conversation en m’écrivant à feedback@wscc.nt.ca. 
 

 

 

 
 
Dave Grundy 
Président-directeur général 
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Priorités 
stratégiques

Principaux indicateurs de 
rendement

Mesure Cible T1 T2 T3 T4 CA

1. Fréquence de perte de temps1 Demandes avec perte de temps 
pour 100 travailleurs

1,99 2,22 1,91 1,96 2,04

2. Fréquence sans perte de temps1 Demandes sans perte de temps 
pour 100 travailleurs

5,53 5,01 4,92 5,25 5,10

3. Inspections ciblées2 Pourcentage total d’inspections 
ciblées

80 % 87,3 % 84,3% 86,1% 86,0%

4. Employeurs Safe Advantage qui risquent une pénalité Pourcentage d’employeurs Safe 
Advantage qui ont reçu une 
pénalité

17 % S. O. S.O. 15% 15%

5. Employeurs qui réussissent la partie « Prévention » 
du questionnaire des pratiques de gestion Safe 
Advantage3

Pourcentage d’employeurs qui 
réussissent la partie « Prévention »

88 % S. O. S.O. 91% 91%

6. Durée de la perte de temps4 Jours 15,5 jours 16,6 jours 16,3 jours 15,9 jours 16,3 jours

7. Durée jusqu’au premier paiement d’indemnisation Pourcentage des paiements 
versés sous 20 jours

90 % 92,7% 87,3% 95,3% 92,1 %

8. Employeurs qui réussissent la partie « Retour au 

        travail » du questionnaire des pratiques de gestion 
Safe Advantage1

Pourcentage d’employeurs qui 
réussissent la partie « Retour au 
travail »

89 % S. O. S.O. 82% 82%

9. Satisfaction de la clientèle du commerce électronique 
(suivi à compter de 2016)

Pourcentage de personnes très 
satisfaites et satisfaites

Employeurs : 
80 %

Travailleurs : 80 %

81% 71% 85% 80%

10. Satisfaction des intervenants à l’égard des services 
généraux de la CSTIT (Enquête auprès des 
intervenants disponible en 2016 uniquement)

Pourcentage de personnes très 
satisfaites et satisfaites

Employeurs : 
80 %

Travailleurs : 80 %

96%

 
85%

S.O.

S.O.

S.O.

S.O.

96%

 
85%

11. Avis des intervenants selon lequel la CSTIT doit 
améliorer la communication relative à ses services 
(Enquête auprès des intervenants disponible en 2016 
uniquement)

Pourcentage des intervenants 
qui sont tout à fait d’accord ou 
d’accord 

Employeurs : 
30 %

Travailleurs : 40 %

49%

 
73%

S.O.

S.O.

S.O.

S.O.

49%

 
73%

12. Niveau de capitalisation (mesure annuelle)4 Actif en pourcentage du passif 105 % - 135 % S. O. 110% S.O. 110%

13. Taux de créances irrécouvrables (mesure annuelle)4 Créances irrécouvrables en 
pourcentage des recettes 
provenant des cotisations

0,3 % S. O. 0,26% S.O. 0,26%

1 Les fréquences des accidents par trimestre peuvent varier au fil du temps pour refléter la progression des demandes d’indemnisation depuis la dernière période de déclaration.
2La définition d’inspections « ciblées », fournie par les Services aux intervenants, a été élargie au T3 2015 afin d’inclure le motif de telles inspections. 

3Y compris les certifications CDR. 
4L’objectif lié à la durée de la perte de temps a été fixé à partir de la moyenne mensuelle obtenue en matière d’incapacité totale temporaire.

Soutenir le Fonds 
de protection des 
travailleurs

Fournir des 
services et des 
résultats de 
qualité aux 
travailleurs et 
aux employeurs

Faire progresser 
la culture de 
sécurité
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